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Demande de rapport sur les~yens d'étude et de fonmation 
adressée à l'UNESCO 

Chili et Ethiopie : projet de r~solution 

L'Ass~blée ~énérale, 

Consid~rant que les moyens d'étude et de formation offerts par les Etats 

Membres tant aux habitants des Territoires sous tutelle qu'à ceux des territoires 

non autonomes ne représentent qu'un pourcentage très faible de tous les moyens 

d'étude ~t de formation accessibles sur le plan international aux étudiants de 

tous les pays et figurant dans la publication annuelle de l'UNESCO intitul~e 

"Etudes à 1' ~tranger", 

Notant que les débats sur cette question ont fait apparaître la nécessité 

d'une étude sur la coordination adéquate des activités des autorités des Etats et 

institutions offrant des moyens d'étude et de formation et des autorités des 

territoires et des populations bénéficiaires, 

Notant ~galement qu'il reste à explorer sur tous les continents de nombreuses 

sources de moyens d'étude et de formation, notamment les établissements d'ensei

gnement supérieur d'Afrique, 
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1. ~l'UNESCO, institution sp~cialis~e comp~tente pour l'enseignement et 

les questions connexes, d•~tablir un rapport sur les moyens dtétude et de formation 

qui sont déj~ directement offerts et sur ceux, figurant ou non dans la publication 

nEtudes à l'étrangeru, qui pourraient être fournis aux habitants des Territoires 

sous tutelle et des territoires non autonomes, ainsi que sur la manière la plus 

efficace de les utiliser et de les administrerj 

2. Exprime l'esEoir que ce rapport pourra être prêt assez tôt pour être 

examiné par l'Assemblée générale à sa quatorzième session, et prie le Secrétaire 

général d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de ladite session. 
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